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Erwägungen

E. 1.1
Le jugement querellé a été notifié aux parties le 6 février 2015. Le nouveau droit de
procédure civile, entré en vigueur le 1er janvier 2011, est ainsi applicable en seconde
instance (art. 405 al. 1 CPC). La procédure de première instance reste régie par l'ancienne
Loi genevoise de procédure civile du 10 avril 1987 (aLPC) (art. 404 al. 1 CPC).

E. 1.2
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, si la valeur litigieuse
au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 CPC), ce qui est le cas en
l'espèce. L'appel a été déposé dans le délai prescrit et selon la forme requise par la loi (art.
311 al. 1, 142 al. 1 et 3 et 143 al. 1 CPC), de sorte qu'il est recevable.

E. 1.3
La Cour dispose d'un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).

E. 2
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir violé l'art. 398 CO. Selon lui, le premier juge avait
établi de manière inexacte l'étendue du mandat. Celui-ci comprenait la détermination du
personnel nécessaire à la vente des boissons, le recrutement, la formation et la supervision
des personnes engagées, la gestion et la surveillance du stock de boissons, de même que la
gestion des flux financiers. Le Tribunal avait omis de tenir compte des manquements de
l'intimée dans la reddition de comptes qui lui avait été demandée. Il avait à tort considéré
qu'il n'avait pas démontré son dommage. En effet, cette preuve ne pouvait pas être apportée
sans que l'intimée ait rempli son obligation de reddition de comptes, ce à quoi le premier
juge n'avait à tort pas condamné cette dernière, en violation des art. 8 CC et 400 CO. Le
premier juge n'avait à tort pas tenu compte des estimations auxquelles il avait dû procéder,
en violation de l'art. 42 al. 2 CO. Or, suffisamment d'éléments permettaient d'estimer le
dommage (nombre des convives, stock de boissons écoulé, désorganisation due au manque
de personnel et à l'absence d'encadrement de celui-ci, retards à la caisse d'entrée et aux bars
en découlant, découragement des convives à entrer ou consommer, distribution gratuite de
boissons et vols). Le dommage comprenait les postes de recettes suivants : 44'686 fr.
d'entrées, 27'000 fr. de repas, 72'611 fr. de boissons, 10'000 fr. de transports et 3'200 fr. de
tables VIP, dont à déduire 23'234 fr. déjà encaissés (réservations par cartes de crédit +
montant remis en espèces par B______ après la soirée) et 24'396 fr. d'impenses reconnues.
S'agissant des
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C/18894/2009 entrées, le Tribunal avait retenu à tort que le nombre de participants (ou une
approximation de celui-ci sur la base de l'art. 42 al. 2 CO) n'était pas connu. 2.1.1 Le



mandataire doit accomplir le mandat conformément aux instructions reçues (art. 397 CO). Il
est responsable envers le mandant de la bonne et fidèle exécution de celui-ci (art. 398 al. 2
CO). Il ne répond pas du résultat de son activité, mais de l'exécution imparfaite et infidèle
qui cause un dommage au mandant. Les éléments suivants ressortent de l'art. 97 CO,
applicable au contrat de mandat : il appartient au créancier de prouver son dommage
(diminution involontaire du patrimoine), la violation de l'obligation et le lien de causalité
entre la violation et le préjudice. Cette preuve apportée, la faute du débiteur est présumée,
de sorte qu'il lui appartient de prouver que le manquement à son obligation n'était pas
imputable à sa faute. Lorsque ces conditions sont remplies, le mandataire doit réparer le
préjudice conformément aux art. 42 ss CO. Le mandant a droit à l'indemnisation de l'intérêt
qu'il avait à l'exécution correcte du contrat (TERCIER/FAVRE, Les contrats spéciaux,
4ème éd., 2009, n. 5191 à 5205, p. 779 à 781). Si le demandeur ne parvient pas à établir le
dommage, le juge doit, en application de l'art. 8 CC (et de l'art. 42 al. 1 CO), statuer à son
détriment (ATF 132 III 689 consid. 4.5; 126 III 189 consid. 2b). L'art. 42 al. 2 CO prévoit
que si le montant exact du dommage ne peut pas être établi, le juge le détermine
équitablement, en considération du cours ordinaire des choses et des mesures prises par la
partie lésée. Cette dernière disposition instaure une preuve facilitée en faveur du lésé;
néanmoins, elle ne le libère pas de la charge de fournir, dans la mesure où cela est possible
et où on peut l'attendre de lui, tous les éléments de fait qui constituent des indices de
l'existence du dommage et qui permettent ou facilitent son estimation; elle n'accorde pas au
lésé la faculté de formuler sans indications plus précises des prétentions en
dommages-intérêts de n'importe quelle ampleur (ATF 130 III 360 consid. 5.1). Si le
demandeur n'a pas entièrement satisfait à son devoir de fournir des éléments utiles à
l'estimation, l'une des conditions de l'art. 42 al. 2 CO n'est pas réalisée. Le demandeur est
alors déchu du bénéfice de cette disposition; la preuve du dommage n'est pas apportée et le
juge doit refuser la réparation (arrêts du Tribunal fédéral 4A_691/2014 du 1er avril 2015
consid. 6; 4A_214/2015 du 8 septembre 2015 consid. 3.3). Le juge enfreint l'art. 8 CC
lorsqu'il refuse d'administrer une preuve sur un fait pertinent alors qu'il considère que ce fait
n'a pas été établi. Cette disposition confère un droit à la preuve au justiciable qui offre
d'établir un fait pertinent et propose une mesure probatoire adéquate, conformément à la loi
de procédure. En vertu du principe de la bonne foi - applicable tant sous l'ancien que sous le
nouveau droit -, un justiciable ne saurait cependant reprocher à une autorité d'avoir omis
d'administrer une mesure probatoire à laquelle il a lui-même renoncé en cours de procédure,
le cas échéant de manière implicite en ne s'opposant pas à
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C/18894/2009 la clôture des enquêtes. L'administration d'un moyen de preuve peut, au
demeurant, toujours être refusée, à la suite d'une appréciation anticipée des preuves, lorsque
le juge parvient à se forger une conviction sur la base des éléments recueillis et estime la
mesure impropre à modifier son appréciation. L'art. 8 CC n'exclut en effet pas l'appréciation
anticipée des preuves (arrêts du Tribunal fédéral 5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid.
5.1.2; 4A_390/2012 du 13 novembre 2012 consid. 2.2; 5D_10/2011 du 15 avril 2011
consid. 3.3; 5A_597/2007 du 17 avril 2008 consid. 2.3; TF, in SJ 1997 p. 52 consid. 5b;
ATF 138 III 374 consid. 4.3.2; 133 III 295 consid. 7.1 = JdT 2008 I 160 ; 134 I 140 consid.
5.3 = JdT 2009 I 303; 131 I 153 consid. 3; 129 III 18 consid. 2.6). Aux termes de l'art. 44 al.
1 CO, le juge peut réduire les dommages-intérêts, ou même n'en point allouer, lorsque les
faits dont la partie lésée est responsable ont contribué à créer le dommage, à l'augmenter, ou



qu'ils ont aggravé la situation du débiteur. Une faute concomitante du lésé doit être retenue
si ce dernier, par son comportement, a contribué dans une mesure importante à créer ou à
aggraver le dommage alors que l'on aurait pu attendre raisonnablement de tout tiers se
trouvant dans la même situation qu'il prenne des mesures de précaution, susceptibles
d'écarter ou de réduire ce dommage (arrêt du Tribunal fédéral 4A_124/2007 du 23
novembre 2007 consid. 5.4.1). Lorsque la faute concomitante de la victime est grave au
point d'interrompre le lien de causalité, l'auteur est libéré de toute responsabilité (WERRO,
Commentaire romand CO I, 2ème éd., 2012, n. 45 ad art. 41 CO et n. 13 ad art. 44 CO).
2.1.2 L'art. 400 al. 1 CO oblige le mandataire à rendre compte de sa gestion au mandant, à
la demande de celui-ci. Il s'agit d'un aspect de l'obligation de diligence. Ce devoir a un
caractère variable suivant la profession du mandataire. Les renseignements fournis doivent
être suffisants, compréhensibles et couvrir les éléments permettant de comprendre les
opérations effectuées, d'être éclairé sur les éventuelles erreurs du mandataire et de vérifier
que celui-ci a respecté ses instructions. Lorsque le mandat implique la gestion de valeurs
financières, le mandataire doit fournir des décomptes détaillés, avec les pièces justificatives
(HOFSTETTER, Le mandat et la gestion d'affaires, TDPS, VII/II/1, 1994, p. 104; ATF 112
III 90 = JdT 1989 II 27; TERCIER/FAVRE, op. cit., n. 5160 à 5165, p. 774 et 775). Le droit
fondé sur l'art. 400 al. 1 CO est une prétention de droit matériel et non un droit de nature
procédurale (arrêt du Tribunal fédéral 5A_768/2012 du 17 mai 2013 consid. 4.1). 2.2.1 En
l'espèce, l'appelant a échoué à démontrer que le mandat confié à l'intimée comprenait la
surveillance des boissons, lesquelles étaient, selon ce qui ressort du dossier, entreposées à
différents endroits. Certes, le tiers mandaté par l'appelant pour assurer la sécurité a indiqué
ne pas avoir été en charge de cet aspect. Cela ne suffit cependant pas à retenir que l'intimée
en était chargée, ce que les enquêtes conduites par le Tribunal n'ont pas permis d'établir. En
conséquence, aucune
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C/18894/2009 réparation ne peut être exigée de l'intimée en lien avec un défaut de
surveillance du stock de boissons. Au demeurant, même s'il devait être admis que le mandat
confié à l'intimée comprenait cet aspect, il faudrait retenir que l'appelant a échoué à
démontrer l'ampleur des vols qui auraient résulté d'une mauvaise exécution de cette mission
et donc son dommage y relatif, qui s'avère en outre impossible à estimer (pour le surplus
s'agissant du dommage : consid. 2.2.4). 2.2.2 Le mandat confié à l'intimée incluait en
revanche la rémunération du personnel, de même que l'encaissement des recettes des
entrées, des boissons et des transports. En lien avec ces aspects, l'intimée était tenue,
l'appelant en ayant fait la demande, à une obligation de rendre compte. L'intimée n'a que
partiellement exécuté cette obligation. Elle a produit la liste et les justificatifs de ses
impenses, de même que la liste du personnel et des montants acquittés en faveur de celui-ci,
avec l'essentiel des justificatifs y relatifs. Elle a par ailleurs procédé, en présence de son
mandant, au décompte des sommes récoltées. Cela étant, il peut lui être reproché de ne pas
avoir différencié les montants récoltés au titre des entrées, des boissons et des transports. Ce
manque de diligence doit cependant être relativisé au regard de la nature du mandat confié.
Les exigences en matière d'obligation de rendre des comptes dans ce cadre ne peuvent pas
se comparer à celles existant en matière de gestion de fortune par exemple, cela d'autant
plus dans le cas particulier en raison du caractère secondaire de l'objectif financier de la
mission, souligné par l'appelant lui-même. Il convient également de tenir compte de la faute
concomitante de l'appelant, dont les manquements ont empêché l'intimée d'exécuter



normalement sa mission dans le courant de la soirée et la veille de celle-ci (consid. 2.2.3),
de même que du défaut d'information fournie par ses soins sur les données chiffrées dont il
était lui-même en possession (consid. 2.2.4). Quoiqu'il en soit, la reddition de comptes
incomplète n'a causé aucun dommage financier à l'appelant, de sorte qu'aucune réparation
ne saurait lui être allouée pour ce motif. 2.2.3 L'intimée a failli dans sa mission
d'engagement (manque de personnel, désistements non anticipés) et de supervision du
personnel (défaut d'instructions suffisantes et arrivée tardive de celui-ci), de même que dans
d'autres aspects de l'organisation lui incombant (manque de tickets-boissons et livraison
tardive des bracelets d'accès au buffet-VIP). Le nombre très élevé de participants à la soirée
ne saurait permettre de retenir l'absence de violation de son obligation de diligence de la
part de l'intimée ou une interruption du lien de causalité. Cette circonstance aurait en effet
pu être anticipée par B______, comme elle l'avait d'ailleurs été par K______, grâce au
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C/18894/2009 nombre de réservations intervenues, dont l'importance a dû être portée à la
connaissance de l'intimée lorsque l'engagement de personnel supplémentaire lui a été
suggéré. Il en est de même des désistements prétendument intervenus à la dernière minute,
qui auraient également pu être anticipés par une professionnelle de la branche, sans compter
le fait que ceux-ci ont peut-être été dus, à tout le moins pour certains, à une absence de
contrat écrit, qui pourrait également être reprochée à l'intimée. Cela étant, il convient
également de retenir une faute de l'appelant, laquelle apparaît grave au point de reléguer à
l'arrière-plan les manquements de l'intimée ou d'interrompre le lien de causalité entre lesdits
manquements et les difficultés rencontrées. En effet, dès le 3 juillet 2008 et jusque dans le
courant de la soirée du ______ 2008, l'intimée a dû, à la dernière minute et en catastrophe,
remédier à de graves imprévus susceptibles d'empêcher le déroulement de la soirée. Ceux-ci
relevaient du cahier des charges de l'appelant et lui étaient dès lors imputables (défaut de
paiement d'un fournisseur provoquant la non-livraison du matériel son et lumière, dont
l'appelant était en charge et dont l'installation devait durer trois jours, absence de
génératrice, absence d'électricité et non-fonctionnement des réfrigérateurs pendant un
certain temps). Ces imprévus étaient si importants que la personne mandatée par l'appelant a
renoncé à y faire face. L'intimée, qui n'avait aucun moyen de les anticiper puisqu'ils
concernaient des tâches pour l'exécution desquelles elle n'avait pas été mandatée, a
néanmoins tout mis en œuvre pour apporter des solutions concrètes, permettant ainsi à la
soirée d'avoir lieu, ce que l'appelant a d'ailleurs reconnu. Compte tenu de ces circonstances,
il ne saurait être fait grief à l'intimée de n'avoir pas exécuté toutes les tâches qui lui avaient
été initialement confiées avec la diligence attendue. 2.2.4 Au demeurant et même s'il fallait
admettre que les manquements de l'intimée ont eu des répercussions sur le bon déroulement
de la soirée (longues attentes pour être servis, consommation de boissons et de repas sans
paiement, départ prématuré de certains participants, voire renonciation pour d'autres à
pénétrer dans l'enceinte de la manifestation), l'appelant n'a pas été en mesure de démontrer,
ni même de rendre vraisemblable, l'incidence financière de ces manquements. Il est en effet
impossible d'estimer le nombre de personnes qui n'auraient pas renoncé à entrer ou à
consommer si aucune attente aux caisses n'avait été à déplorer, ni la quantité de repas et de
boissons qui auraient été vendue si seules les personnes autorisées avaient pu accéder à la
zone du buffet VIP et si le personnel n'avait pas servi des boissons gratuitement. La Cour
relèvera en outre que même si l'intimée avait engagé un nombre plus important d'employés,
il ne peut être exclu que, compte tenu du nombre très élevé de participants, des queues se



seraient malgré tout formées aux caisses et auraient dissuadé certaines personnes de rester
ou de consommer.
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C/18894/2009 Les estimations fournies par l'appelant concernant le manque à gagner ne
sauraient par ailleurs être retenues. Les seuls éléments concrets à partir desquels elles ont
été échafaudées ne sont pas établis. Le prix d'achat payé au fournisseur par type de boissons
consommées (auquel le coefficient 3,8 est appliqué) n'est pas démontré (page manquante de
la facture - cf. supra, let. F.) et le nombre de litres consommés n'est pas prouvé (document
sans force probante - cf. supra, let. F.). Le nombre d'entrées extrapolé sur la base des litres
de boissons consommés ne peut ainsi pas être retenu. L'estimation du nombre de repas
vendus sur la base du nombre de repas commandés au fournisseur (300), dénué de tout
fondement, est arbitraire, de même que l'estimation du nombre de transports qui auraient dû
être encaissés. L'appelant ne démontre au demeurant pas l'existence d'un lien de causalité
entre les manquements reprochés à l'intimée et un dommage en lien avec la recette des
transports. Par ailleurs, en sus de son défaut de production de pièces probantes sur le prix
d'achat par type de boissons, de même que sur les quantités consommées, l'appelant a omis
de fournir les informations en sa possession relatives au nombre d'invités à la soirée et/ou
aux tables réservées, qui ne peut pas être estimé. Il n'a pas non plus fourni le détail, en
termes d'entrées, de boissons et de repas, du montant de 18'634 fr. qu'il a directement
encaissé sur son compte provenant des paiements par cartes de crédit, ni du montant de
3'200 fr. remis par K______ en lien avec les tables VIP (qu'il a ajouté à tort à la recette des
boissons estimée sur la base des litres totaux consommés, les boissons consommées aux
tables VIP étant pourtant comprises dans les litres totaux consommés). Le nombre de repas
livrés par le fournisseur, mais non consommés, n'est enfin pas communiqué par l'appelant et
ne peut pas être estimé. Une estimation de l'éventuel dommage n'est enfin pas réalisable
pour les motifs complémentaires suivants : la fourchette du nombre de participants, telle
qu'elle ressort des divers témoignages est large, allant du simple au double (entre 1'000 et
2'000); même si le nombre de participants était connu ou pouvait être estimé, il demeurerait
impossible de déterminer les entrées encaissées, faute de connaître le nombre d'invités et le
nombre de personnes n'ayant pas payé leur entrée à un autre titre; même s'il fallait retenir
les quantités alléguées de boissons consommées sur la base du document du fournisseur
produit par l'appelant, ces chiffres, basés sur les boissons rendues au fournisseur, ne sont
pas représentatifs, faute de tenir compte de divers éléments impossibles à estimer (nombre
de personnes invitées / boissons offertes à différents titres, notamment au personnel, aux
artistes, par des tickets boissons distribués ou en raison des désagréments, notamment
l'absence de réfrigération / paquets, fûts, bouteilles ou caisses entamées et donc non
restituées au fournisseur, sans être pour autant entièrement consommées / boissons volées
dans le stock, dont il n'est pas établi que la surveillance incombait à l'intimée). Par ailleurs,
même si le nombre de repas consommés avait été connu, il n'aurait pas permis l'estimation
du nombre de repas encaissés, faute de connaître le nombre
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C/18894/2009 d'invités ainsi que le nombre de repas offerts à différents titres, notamment
au personnel et aux artistes, impossible également à évaluer. En conclusion, le premier juge
a à juste titre retenu que l'appelant n'avait pas établi son dommage. 2.2.5 Le premier juge
n'a, à raison, pas ordonné une reddition de comptes (complémentaire) au titre du droit
matériel de l'appelant fondé sur l'art. 400 al. 1 CO. Celui-ci a formulé une telle conclusion



dans sa première écriture devant le Tribunal, mais ne l'a pas réitérée par la suite, de sorte
qu'il convient de retenir qu'il y a renoncé. Il ne peut pas non plus être reproché au premier
juge de ne pas l'avoir ordonnée à titre de mesure probatoire, étant relevé que le Tribunal
était fondé à procéder à une appréciation anticipée des preuves. En effet, la reddition de
comptes incomplète de l'intimée (consid. 2.2.2) est sans conséquences sur l'impossibilité
d'estimer le dommage allégué et une reddition de comptes complémentaire n'aurait pas
permis l'estimation de celui-ci. En effet, même si l'intimée avait chiffré le nombre de tickets
d'entrée, de boissons et de transport encaissés, l'absence d'éléments permettant d'évaluer les
sommes qui auraient été récoltées sans les manquements reprochés à l'intimée (consid.
2.2.4) aurait subsisté.

E. 2.3
Il découle de ce qui précède que les conditions d'une responsabilité de l'intimée ne sont pas
réalisées. Le premier juge a donc avec raison débouté l'appelant de sa demande
reconventionnelle. Le chiffre 6 du dispositif du jugement entrepris sera confirmé.

E. 3
L'appelant fait grief au Tribunal d'avoir violé l'art. 8 CC et les règles sur la légitimation
active en retenant que l'avance du fonds de caisse de 10'500 fr. devait être remboursée. La
preuve de cette impense n'avait, selon lui, pas été apportée. Au mieux, il avait été démontré
que celle-ci avait été effectuée par C______ et non par B______.

3.1.1 La répartition du fardeau de la preuve (art. 8 CC, art. 186 aLPC) ne réglemente pas
l'appréciation des preuves, qui relève de l'intime conviction du juge. L'article 8 CC n'interdit
pas à celui-ci, lorsque les moyens de preuve ordinaires font défaut, de procéder par indices
ou de se fonder sur une très grande vraisemblance (ATF 127 III 248 consid. 3; 122 III 219;
consid. 3c; 114 II 289 consid. 2a; BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/SCHMIDT,
Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, n. 1 ad art. 186 LPC; KUMMER,
Grundriss des Zivilprozessrechts, 1978, p. 123 no 3) ou encore sur l'expérience générale de
la vie et du cours ordinaire des choses, sorte de présomption naturelle facilitant l'apport de
la preuve (ATF 117 II 256 consid. 2b; DESCHENAUX, Le Titre préliminaire du Code
Civil, p. 223 ch. 2 lit. b; HABSCHEID, Droit judiciaire privé suisse, p. 425; KUMMER,
Commentaire bernois, no 362 ss ad art. 8 CC; POUDRET/SANDOZ-MONOD, COJ, no
4.3.3 ad art. 43 LOJ; SCHMID, Commentaire
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C/18894/2009 bâlois, no 85 ss ad art. 8 CC). L'article 8 CC n'interdit pas non plus une
administration limitée des preuves lorsque celle-ci emporte la conviction du juge au point
qu'il tient une allégation pour exacte. Lorsque l'appréciation des preuves convainc le juge
qu'une allégation a été prouvée, la question de la répartition du fardeau de la preuve ne se
pose plus et le grief de violation de l'art. 8 CC devient sans objet (TF, in SJ 1997 p. 52
consid. 5b). A cet égard, l'art. 196 aLPC prescrit que le juge apprécie librement les résultats
des mesures probatoires. 3.1.2 La légitimation active revient à savoir si le demandeur est en
droit de faire valoir sa prétention en qualité de titulaire d'un droit substantiel, en son propre
nom (ATF 114 II 345 consid. 3a). La légitimation active revient en principe à la personne
partie au rapport de droit invoqué en justice (ATF 121 III 168 consid. 2). 3.1.3 Dans la
société à responsabilité limitée, chaque gérant a le pouvoir de représenter la société (art. 814
al. 1 CO). 3.1.4 Le mandant doit rembourser au mandataire les frais que celui-ci a faits pour
l'exécution régulière du mandat (art. 402 al. 1 CO). Le qualificatif "régulière" pourrait



donner à penser que le mandataire perd tout droit au remboursement dès le moment où il
doit répondre d'une mauvaise exécution du mandat. Telle n'est pourtant pas le cas. Il faut
comprendre l'expression "exécution régulière du mandat" en ce sens que, pour être
remboursable, il faut que ces impenses, faites volontairement en faveur du mandant, aient
été objectivement rendues nécessaires pour l'exécution du contrat (ATF 110 II 283 = JdT
1985 I 16) ou qu'elles correspondent aux instructions du mandant (ATF 108 II 197 = JdT
1982 I 548). Il est admis que les impenses peuvent être remboursées, même en cas
d'exécution défectueuse du mandat, lorsque les effets de celle-ci ont été corrigés par l'octroi
de dommages-intérêts et à la condition que l'exécution correcte du mandat eût engendré les
mêmes dépenses (arrêt du Tribunal fédéral 4C.199/2004 du 11 janvier 2005 consid.
10.3.2.1). La règle du remboursement des impenses vise dès lors toutes les dépenses
objectivement dictées par l'exécution du mandat et les circonstances (dépenses nécessaires
et utiles; ATF 59 II 245 = JdT 1934 I 42), ainsi que celles qui correspondent à la volonté ou
aux instructions du mandant, même si elles sont somptuaires (TF, SJ 1987 255; TERCIER,
op. cit., p. 784 et 785, n. 5229 à 5231).

3.2.1 En l'espèce, le premier juge était fondé à admettre, dans le cadre de son pouvoir
d'appréciation des preuves, sur la base des indices disponibles et d'une grande
vraisemblance, que l'avance du fonds de caisse par l'intimée était établie à hauteur de 10'500
fr. L'intimée a en effet avancé des sommes importantes tout au long de l'exécution de son
mandat et l'appelant lui-même a admis que le fonds de caisse, qu'il estimait toutefois à 1'050
fr. seulement, avait été versé par l'un des deux associés-gérants de B______. Or, le
jour-même de la soirée, avant de se rendre à celle-ci, D______ s'est rendue à La Poste,
comme l'a confirmé l'un des
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C/18894/2009 témoins entendus et a retiré 10'500 fr., ce qui résulte d'un avis de retrait versé
à la procédure, ledit retrait ayant été effectué à partir du compte sur lequel a ensuite été
crédité le montant conservé par l'intimée après la soirée, ce qui ressort également des pièces
produites. Enfin, un professionnel de l'événementiel a expliqué qu'un montant de cet ordre
était habituel pour constituer un fonds de caisse lors d'une soirée de ce type, avec un nombre
similaire de participants, étant relevé qu'il n'y avait pas une seule caisse, mais plusieurs. Par
conséquent, même si la preuve stricte du dépôt, dans les caisses de la soirée, de la somme
retirée du compte précité n'a pas été apportée, le premier juge pouvait à juste titre être
convaincu du fait qu'une impense de 10'500 fr. avait été effectuée par l'intimée au titre de
fonds de caisse de la soirée. Le grief de l'appelant tiré de l'art. 8 CC et de la répartition du
fardeau de la preuve est dès lors infondé.

Pour le surplus, l'appelant ne saurait sérieusement contester que l'avance du fonds de caisse
a été faite par D______ en sa qualité d'associé-gérant de B______, qu'elle représentait, et
non en son nom personnel; il en va d'ailleurs de même s'agissant des autres avances
effectuées par D______ ou C______ au profit de l'appelant. Peu importe par conséquent
que l'argent ayant servi à constituer le fonds de caisse ait été retiré du compte de B______
ou du compte de l'un ou l'autre de ses associés-gérants. Pour le surplus, il sera relevé que la
constitution d'un fonds de caisse était nécessaire au bon déroulement de la soirée et à
l'accomplissement du mandat confié à l'intimée, de sorte que le droit de celle-ci à en obtenir
le remboursement est fondé.

E. 4



L'appelant reproche en outre au premier juge d'avoir retenu que l'avance de 10'000 fr. en
faveur de I______ devait être remboursée à l'intimée, alors que cette commande était
inutile, coûteuse et contraire à ses instructions.

E. 4.1
Celui qui, sans mandat, gère l'affaire d'autrui est tenu de la gérer conformément aux intérêts
et aux intentions présumables du maître (art. 419 CO). Lorsque son intérêt commandait que
la gestion fût entreprise, le maître doit rembourser au gérant, en principal et intérêts, toutes
ses dépenses nécessaires, ainsi que ses dépenses utiles justifiées par les circonstances, le
décharger dans la même mesure de tous les engagements qu'il a pris et l'indemniser de tout
autre dommage que le juge fixera librement (art. 422 al. 1 CO). Il s'agit d'une notion qui
laisse une place importante au pouvoir d'appréciation du juge. Cette condition de
justification par l'intérêt du maître n'implique toutefois pas que la gestion doive être
indispensable au maître; il ne suffit pas non plus qu'elle lui soit simplement utile. On
appliquera ainsi une mesure objective de la condition, en déterminant ce qu'une personne
raisonnable pouvait de bonne foi, compte tenu de toutes les circonstances, tenir pour
"commandé" par les intérêts du
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C/18894/2009 maître lorsqu'elle a entrepris la gestion (CR CO I - HERITIER LACHAT, ad
art.422 CO n. 2). La charge de la preuve du caractère "justifié" de l'intervention incombe au
gérant (art. 8 CC). Lorsque le gérant a cru par erreur que les conditions de l'art. 422 al. 1 CO
étaient satisfaites, il peut se prévaloir de cette erreur s'il se fonde de bonne foi sur des
circonstances dont le maître répond. La gestion est alors considérée comme commandée par
les circonstances (HERITIER LACHAT, op. cit. ad art. 422 CO n. 4). Le maître doit
rembourser au gérant les dépenses nécessaires et les dépenses utiles justifiées. Ce sont les
dépenses qui, du point de vue du gérant de bonne foi, sont dans l'intérêt présumable du
maître; le critère est ainsi objectivisé (HERITIER LACHAT, op. cit. ad art. 422 CO n. 11).

E. 4.2
Il ressort de la procédure que le mandat confié à l'intimée, bien qu'évolutif, ne portait pas
sur les choix artistiques, lesquels incombaient exclusivement à l'appelant. Ce dernier devait
dès lors se charger notamment du choix du mobilier et de l'aspect son et lumière. Il est
établi que la société I______, présentée à l'appelant pour la location de mobilier (bars,
banquettes, canapés, tables basses etc.), lui avait adressé une offre une dizaine de jours
avant la soirée, à laquelle il n'avait pas donné suite. A______ avait par ailleurs commandé
une quantité importante de matériel son et lumière à la société J______, laquelle avait
toutefois refusé de le livrer, trois jours avant les festivités, faute d'avoir été payée, étant
relevé que l'appelant s'était retrouvé à court de liquidités, ce qu'il n'a pas contesté. L'intimée
n'ignorait pas que l'appelant désirait organiser un événement "haut de gamme", voire
"mégalomaniaque", sans avoir pour objectif de faire des bénéfices et elle connaissait les
raisons pour lesquelles J______ n'avait pas livré le matériel commandé, à savoir le manque
de liquidités de l'appelant. Afin de s'assurer de la réussite de la soirée voulue par l'appelant,
l'intimée a commandé à I______ du matériel son et lumière en remplacement de celui qui
aurait dû être livré par J______ et a donné suite à l'offre de cette même société s'agissant du
mobilier. L'appelant a admis qu'il était "logique" de remplacer le matériel initialement
commandé à J______ et il n'a pas établi, ni rendu vraisemblable, que son propre matériel
son et lumière aurait été suffisant et aurait permis de donner à la soirée le lustre qu'il



souhaitait. Il en va de même s'agissant du mobilier livré par I______ : rien ne permet de
retenir qu'il aurait été inutile. Il y a au contraire lieu d'admettre qu'il a contribué à la réussite
de la soirée et à son caractère exceptionnel. L'intimée a dès lors agi dans l'intérêt du
mandant et conformément à ses intentions présumables, telles qu'elles ressortaient de son
comportement et de ses déclarations. La Cour relève en outre que l'attitude de l'appelant a
été pour le moins contradictoire, puisque bien que s'opposant à la prétention émise par
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C/18894/2009 l'intimée, il avait indiqué précédemment ne contester que partiellement la
facture de I______, dont le total dépasse largement l'avance à laquelle l'intimée a procédé et
dont elle réclame le remboursement.

E. 5
Au vu de ce qui précède, le premier juge a avec raison condamné l'appelant à rembourser à
l'intimée les deux impenses précitées. Les chiffres 3 et 4 du dispositif du jugement entrepris
seront confirmés, de même que, par voie de conséquence, le chiffre 5 de celui-ci.

E. 6
L'appelant fait finalement grief au Tribunal d'avoir mis de façon arbitraire à sa charge
l'entier des frais et des dépens, alors qu'il n'a pas succombé intégralement. Le Tribunal avait
excédé son pouvoir d'appréciation en fixant à 50'000 fr. les frais et dépens auquel il avait été
condamné, une somme qui choquait par son caractère disproportionné et punitif.

6.1.1 Les dépens de première instance comprennent les émoluments du greffe arrêtés
conformément au tarif (ancien règlement fixant le tarif des greffes en matière civile -
aRTGMC) et une indemnité de procédure valant participation aux honoraires d'avocat (art.
181 aLPC). L'émolument ne doit pas être supérieur aux dépenses de la collectivité pour
l'activité judiciaire en cause (ATF 106 Ia 249 consid. 3a). Il doit être en rapport avec la
valeur objective de la prestation fournie et rester dans des limites raisonnables (ATF 118 Ib
349 consid. 5). Selon l'art. 24 aRTGMC, une demande taxée peut, en fin de procédure,
donner lieu à un émolument complémentaire. Le juge doit fixer l'indemnité de procédure en
équité en s'inspirant des critères énumérés de manière non exhaustive à l'art. 181 al. 3 aLPC,
à savoir l'importance de la cause (valeur litigieuse), ses difficultés et l'ampleur de la
procédure (arrêt du Tribunal fédéral 4P.140/2002 du 17 septembre 2002 consid. 2.2). Le
juge doit aussi prendre en considération le travail fourni et le temps consacré par l'avocat
(arrêt du Tribunal fédéral 4P.116/2006 du 6 juillet 2006, consid. 3.3). La partie qui peut y
prétendre n'a pas de droit à obtenir une indemnité couvrant l'ensemble des honoraires de son
avocat (arrêt du Tribunal fédéral 4P.116/2006 du 6 juillet 2006, consid. 3.4.3). L'indemnité
n'a, en ce sens, qu'un caractère approximatif (arrêt du Tribunal fédéral 2C_25/2008 du 18
juin 2008 consid. 4.2). A titre indicatif, la Cour a jugé qu'elle pouvait se situer entre 5 et
10% du montant litigieux dans les causes ordinaires (on évitera de recourir à ce critère dans
les litiges ayant pour enjeu un montant particulièrement modeste ou spécialement
important), cette règle n'étant pas absolue (SJ 1986 p. 200, consid. 3b) et pouvant être
modulée en fonction des autres critères (SJ 2003 p. 363, consid. 3.2). La détermination du
montant relève avant tout de la libre appréciation du juge, dont la décision ne sera revue
qu'en cas d'arbitraire (BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/ SCHMIDT, op. cit., n. 4 ad art.
181).
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C/18894/2009 A teneur de l'art. 176 al. 1 aLPC, tout jugement doit condamner aux dépens
la partie qui succombe. Il s'agit d'une règle fondamentale qui a pour principe que les dépens
suivent le résultat du litige. Par exception à ce principe, l'art. 176 al. 2 aLPC prévoit que
même s'il a obtenu gain de cause, le plaideur victorieux peut être condamné à une partie des
dépens, notamment si ses conclusions étaient exagérées
(BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/SCHMIDT, op. cit., n. 6 et 7 ad art. 176). Pour
déterminer quelle est la partie qui succombe, il convient de tenir compte aussi bien du sort
des conclusions du demandeur que des conclusions, libératoires ou reconventionnelles, du
défendeur. Il y a donc lieu de déterminer dans quelle proportion chacune des parties obtient
gain de cause, respectivement succombe, et de répartir les dépens en conséquence entre les
parties (arrêt du Tribunal fédéral 4A_175/2008 du 19 juin 2008 consid. 2.4 et 2.5).

6.1.2 En seconde instance, les frais sont fixés en application du nouveau droit qui retient les
mêmes principes. Les frais judiciaires et les dépens sont mis à la charge de la partie qui
succombe. Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont
répartis selon le sort de la cause (art. 95, 105 et 106 CPC). 6.2.1 En l'espèce, le Tribunal a
condamné l'appelant en tous les dépens, considérant sommairement qu'il avait succombé
principalement. Ce faisant, le premier juge a méconnu le fait que l'issue du litige était
favorable à A______ à hauteur de 15%. En effet, la valeur litigieuse initiale s'élevait à
255'724 fr. (89'233 + 166'491). L'intimée a obtenu gain de cause à hauteur de 216'387 fr.
(49'896 [5'000 + 24'396 + 10'000 + 10'500] + 166'491), soit à hauteur de 85%. Les dépens
de première instance doivent par conséquent être répartis en conséquence, l'exception de
l'art. 176 al. 2 aLPC n'étant pas réalisée. La demande principale a donné lieu à la perception
d'un émolument de mise au rôle de 4'450 fr. (art. 11 aRFGMC) et la demande
reconventionnelle de 6'500 fr. (art. 11 et 14 aRFGMC), en fonction de la valeur litigieuse.
Cette valeur est peu élevée eu égard à l'ampleur de la procédure, laquelle a duré
pratiquement six ans et a nécessité la tenue de vingt audiences. Il s'ensuit que l'émolument
complémentaire de 10'000 fr. fixé par le premier juge est justifié. Compte tenu de l'issue de
la procédure, l'appelant sera condamné à prendre en charge les 6/7 des dépens de première
instance, le 1/7 étant mis à la charge de l'intimée. Nonobstant le large pouvoir d'appréciation
du juge en la matière, l'indemnité allouée à B______, à hauteur de 40'000 fr., apparaît
arbitraire. Elle correspond à 15.6% de la valeur litigieuse initiale, ce qui est excessif (10% =
25'572 fr.). Certes, le critère fixé par la jurisprudence (5% à 10% de la valeur litigieuse), ne
peut pas être seul pris en compte dans le cas d'espèce. Il se justifie en effet de prendre
également en considération l'ampleur de la procédure et le travail important que celle-ci a
exigé, étant cependant rappelé que l'indemnité de procédure n'est qu'une participation aux
honoraires d'avocat de la partie qui la

- 23/26 -

C/18894/2009 reçoit et ne doit pas couvrir l'intégralité de la note d'honoraires. Celle-ci sera
donc arrêtée pour chacune des parties à 30'000 fr., les 6/7, soit le montant arrondi à 25'000
fr. étant dus par A______ à B______, cette dernière devant pour sa part verser à sa partie
adverse une indemnité de 1/7, soit environ 5'000 fr. Après compensation, A______ sera
condamné à verser à B______ une indemnité de 20'000 fr. valant participation à ses
honoraires d'avocat. En conséquence, les chiffres 7 et 8 du dispositif du jugement entrepris
seront annulés et reformulés. 6.2.2 Les frais judiciaires d'appel, hors frais relatifs à la
procédure de sûretés, seront arrêtés à 5'200 fr. (art. 2, 17 et 35 du Règlement fixant le tarif
des frais en matière civile - RTFMC) et mis à la charge de l'appelant dans la mesure où il



succombe, à savoir à hauteur de 9/10 environ (conclusions de l'appel : 191'317 fr. [10'000 +
10'500 + 109'867 + 4'450 + 6'500 + 10'000 + 40'000] / l'appelant succombe à hauteur de
168'324 fr. [10'000 + 10'500 + 109'867 + 17'957 (6/7 de 4'450 + 6'500 + 10'000) +
20'000)]). Les frais judiciaires d'appel seront donc supportés par l'appelant à hauteur de
4'680 fr. et par l'intimée à hauteur du solde, soit 520 fr. Ils seront entièrement compensés
avec l'avance fournie par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC). En
conséquence, l'intimée sera condamnée à verser à l'appelant un montant de 520 fr. à titre de
remboursement des frais judiciaires d'appel. Les parties n'ayant pas produit de note
d'honoraires de leurs conseils respectifs, les dépens seront arrêtés à 5'800 fr., débours et
TVA compris (art. 84, 85 et 90 RTFMC; art. 23 al. 1, 25 et 26 LaCC), compte tenu de la
valeur litigieuse et de la seule écriture rédigée, une réduction du défraiement prévu à l'art.
85 RTFMC des deux-tiers apparaissant en l'espèce justifiée (art. 90 RTFMC). Les dépens
seront répartis suivant la même clé que les frais judiciaires, l'appelant étant redevable de la
somme de 5'220 fr. à l'intimée, celle-ci lui devant pour sa part 580 fr., de sorte que, après
compensation, l'appelant sera condamné à verser à l'intimée la somme de 4'640 fr. à ce titre.
Les frais judiciaires relatifs à la requête de sûretés seront arrêtés à 470 fr. (art. 2 et 21
RTFMC) et mis à la charge de l'appelant qui a succombé. Ils seront entièrement compensés
avec l'avance fournie par l'intimée, laquelle reste acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC). En
conséquence, l'appelant sera condamné à verser en faveur de cette dernière un montant de
470 fr. à titre de remboursement des frais judiciaires. L'appelant sera enfin condamné aux
dépens relatifs à cette procédure, arrêtés à 1'000 fr., TVA et débours compris (art. 84, 85 et
88 RTFMC; art. 23 al. 1, 25 et 26 LaCC), dus à l'intimée. Ainsi, en résumé et après
compensation, B______ sera condamnée à verser à A______ la somme de 50 fr. à titre de
remboursement des frais judiciaires.

- 24/26 -

C/18894/2009 A______ sera condamné à verser à B______ la somme de 5'640 fr. à titre de
dépens d'appel. Les Services financiers du Pouvoir judiciaire seront invités à verser à
B______ la somme de 5'640 fr. sur les 10'500 fr. de sûretés versés par A______, le solde,
soit 4'360 fr., devant lui être restitué. * * * * *
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C/18894/2009 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 9 mars 2015 par A______ contre les chiffres 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du dispositif
du jugement JTPI/978/2015 rendu le 3 février 2015 par le Tribunal de première instance
dans la cause C/18894/2009-20. Au fond : Annule les chiffres 7 et 8 du dispositif de ce
jugement et, statuant à nouveau : Fixe à 10'000 fr. l'émolument complémentaire de décision.
Condamne A______ à supporter les 6/7 des dépens de la procédure. Condamne B______ à
supporter le 1/7 des dépens de la procédure. Condamne A______ à verser à B______ une
indemnité de 20'000 fr. valant participation à ses honoraires d'avocat. Confirme le jugement
attaqué pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais
d'appel : Arrête les frais judiciaires d'appel à 5'200 fr. et les met à la charge de A______ à
hauteur de 4'680 fr. et à la charge de B______ à hauteur de 520 fr. Arrête les frais
judiciaires de la requête de sûretés à 470 fr. et les met à la charge de A______. Dit que les
frais d'appel et de la requête de sûretés sont entièrement compensés par les avances de frais
fournies par les parties, lesquelles restent acquises à l'Etat de Genève. Condamne en
conséquence B______ à verser à A______ la somme de 50 fr. au titre du remboursement
des frais judiciaires d'appel et de la procédure de sûretés. Condamne A______ à verser à



B______ la somme de 5'640 fr. à titre de dépens d'appel et de la procédure de sûretés.

- 26/26 -

C/18894/2009 Invite en conséquence les Services financiers du Pouvoir judiciaire à verser à
B______ la somme de 5'640 fr., le solde des sûretés, soit 4'360 fr., devant être restitué à
A______. Siégeant : Madame Pauline ERARD, présidente; Madame Paola
CAMPOMAGNANI et Madame Fabienne GEISINGER-MARIÉTHOZ, juges; Madame
Marie NIERMARÉCHAL, greffière.

La présidente : Pauline ERARD

La greffière : Marie NIERMARÉCHAL

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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